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Protocole d'accord

Centre médico-scolaire

Entre les soussignés °:

Madame Martine Chauvin – Maire de Beaulieu-sur-Layon
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Jean-Yves Le Bars – Maire de Bellevigne-en-Layon
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Madame Carole Jouin-Legagneux – Maire de Blaison Saint-Sulpice
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Madame Sylvie Sourisseau – Maire de Brissac-Loire-Aubance
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Hervé Martin – Maire de Chemillé-en-Anjou pour la commune de Chanzeaux
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Madame Priscille Guillet – Maire de Denée
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Jean-Christophe Arluison – Maire des Garennes-sur-Loire
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Jean-Charles Prono – Maire de Loire-Authion pour les communes de La Bohalle, La Daguenière et 
Saint-Mathurin-sur-Loire
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Madame Joëlle Baudonnière – Maire de Mozé-sur-Louet
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Jérôme Foyer – Maire de Mûrs-Erigné
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Dominique Forest – Maire de Saint-Melaine-sur-Aubance
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Hugues Vaulerin – Maire de Saint-Jean-de-la-Croix
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Robert Biagi – Maire de Soulaines-sur-Aubance
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Madame Sandrine Belleut – Maire de Val-du-Layon pour la commune de Saint-Lambert-du-Lattay
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Jean-Pierre Cochard - Maire de Terranjou
agissant par délibération du conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Lamine Naham - Maire de Trélazé
agissant par délibération du conseil municipal en date du.............................................................................................

Monsieur Jean-Paul Pavillon – Maire des Ponts-de-Cé
agissant par délibération du Conseil municipal en date du.............................................................................................

Lesquels ont convenu ce qui suit °:

Accusé de réception en préfecture
049-200067718-20251013-2025-10-123-DE
Date de réception préfecture : 16/10/2025



Préambule

Depuis 2018 la prise en charge financière du centre médico-scolaire 3 rue de l’École, Sorges, aux Ponts-de-Cé, est  
assurée par les communes de Mûrs-Erigné, Saint-Barthélémy-d'Anjou, Doué-en-Anjou, Loire-Authion, Bellevigne-en-
Layon, Gennes-Val-de-Loire  et Les-Ponts-de-Cé dont les enfants scolarisés bénéficient de son suivi médical.

Suite à la réévaluation annuelle de l’organisation des CMS sur le territoire annoncée par courrier du 17 juin 2025 de la 
Directrice académique des Services de l’Education nationale de Maine-et-Loire,  le suivi  médical  des élèves par  le 
service de promotion de la santé bénéficie dorénavant aux communes suivantes °:

 Beaulieu-sur-Layon,
 Bellevigne-en-Layon,
 Blaison Saint-Sulpice,
 Brissac-Loire-Aubance, 
 Chemillé-en-Anjou pour Chanzeaux,
 Denée, 
 Loire-Authion pour la Bohalle, La Daguenière et Saint-Mathurin-sur-Loire,
 Les Garennes-sur-Loire,
 Les Ponts-de-Cé,
 Mozé-sur-Louet,
 Mûrs-Erigné,
 Soulaines-sur-Aubance,
 Saint-Jean-de-la-Croix, 
 Val-du-Layon pour Saint-Lambert-du-Lattay,
 Saint-Melaine-sur-Aubance,
 Terranjou, 
 Trélazé.

Article 1 – Objet

La présente convention a pour objet de répartir les charges de fonctionnement et d’investissement du centre médico-
scolaire des Ponts-de-Cé entre les différentes communes qui en bénéficient à compter du 1er septembre 2025.

Article 2 – Durée et conditions de renouvellement

Le présent protocole est consenti et accepté pour une durée d’un an à compter de sa signature.
Le renouvellement de la convention s'effectue par tacite reconduction au terme de l'année écoulée.

Article 3 – Mise à disposition de locaux

La ville  des Ponts-de-Cé met  à  la  disposition du Centre  médico-scolaire  des locaux,  à  son usage exclusif,  d'une 
superficie totale de 120 m² °: 3 rue de l’École, Sorges, aux Ponts-de-Cé, comprenant deux bureaux, des sanitaires, un 
coin cuisine, un local de rangement et un hall d’accueil.

Article 4 – Charges de fonctionnement

La  ville  des  Ponts-de-Cé  prendra  à  sa  charge,  pendant  toute  la  durée  de  cette  occupation,  l'entretien  courant, 
notamment le nettoyage et toutes les menues réparations. 

Elle établira un tableau récapitulatif des frais engagés par les différents services pour le bon fonctionnement du Centre 
médico-scolaire de l'année scolaire.

Article 5 – Dépenses d’investissement

La  ville  des  Ponts-de-Cé  s'engage  à  entretenir  les  locaux  mis  à  disposition,  clos  et  couverts,  selon  l'usage  et 
conformément à l'article 606 du Code Civil.

En cas de gros travaux, d'achat de mobilier ou de matériel, la ville, qui aura, au préalable, recueilli l'accord de principe  
de chacune des communes, pourra demander une participation conformément au mode de répartition retenu à l’article 
7.
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Article 6 – Assurance 

La ville des Ponts-de-Cé, en sa qualité de propriétaire, souscrit les assurances indispensables pour garantir les locaux 
contre les risques locatifs (incendie, explosions, dégâts des eaux, recours des voisins et des tiers...) et procédera à une  
refacturation auprès des communes concernées.

Article 7 – Répartition des charges de fonctionnement et d’investissement

La répartition des charges se fera au prorata de la population de chaque commune selon les indications suivantes °:

Répartition de la population pour calcul des frais de fonctionnement et 
d’investissement du CMS 2025 (Sources : Insee)

Commune
Population INSEE 

2025

Pourcentage au 
prorata du nombre 

d'habitants

Beaulieu-sur-Layon 1 366 1,74 %

Bellevigne-en-Layon 5 946 7,57 %

Blaison-Saint-Sulpice 1 346 1,71 %

Brissac-Loire-Aubance 11 467 14,60 %

Chanzeaux (Chemillé-en-Anjou) 1 111 1,41 %

Denée 1 475 1,88 %

Les Garennes-sur-Loire 4 781 6,09 %

Les Ponts-de-Cé 13 271 16,90 %

Loire-Authion (La Bohalle, La 
Daguenière, Saint-Mathurin-sur-
Loire)

5 174 6,59 %

Mozé-sur-Louet 2 077 2,64 %

Mûrs-Erigné 6 026 7,67 %

Soulaines-sur-Aubance 1 364 1,74 %

Saint-Jean-de-la-Croix 230 0,29 %

Saint-Lambert-du-Lattay (Val-du-
Layon)

2 240 2,85 %

Saint-Melaine-sur-Aubance 2 266 2,89 %

Terranjou 3 951 5,03 %

Trélazé 15 815 20,14 %

TOTAL 78 540 100,00 %

La participation telle qu’indiquée ci-dessus est actualisée chaque année au regard de l'évolution démographique des 
communes concernées (données du recensement de la population au 1er janvier de chaque année).

La ville des Ponts-de-Cé s’engage à transmettre ces données tous les ans.

Article 8 – Résiliation

Le présent protocole sera résilié de plein droit dans le cas où l’ordonnance du 18 octobre 1945, instituant les Centres de 
santé scolaire avec obligation pour les communes de plus de 5 000 habitants de les organiser et de les gérer, serait  
abrogée.
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Fait aux Ponts-de-Cé, le 

Martine Chauvin Jean-Yves Le Bars Carole Jouin-Legagneux Sylvie Sourisseau

Maire de Beaulieu-sur-Layon Maire de Bellevinge-en-
Layon

Maire de Blaison Saint-
Sulpice

Maire de Brissac-Loire-
Aubance

Hervé Martin Priscille Guillet Jean-Christophe Arluison Sandrine Belleut

Maire de Chemillé-en-Anjou 
pour la commune de 

Chanzeaux

Maire de Denée Maire des Garennes-sur-
Loire

Maire de Val-du-Layon pour 
la commune de Saint-

Lambert-du-Lattay

Joëlle Baudonnière Jérôme Foyer Dominique Forest Hugues Vaulerin

Maire de Mozé-sur-Louet Maire de Mûrs-Érigné Maire de Saint-Melaine-sur-
Aubance

Maire de Saint-Jean-de-la-
Croix

Robert Biagi Jean-Charles Prono Jean-Pierre Cochard Lamine Naham

Maire de Soulaines-sur-
Aubance

Maire de Loire Authion pour 
les communes de

La Bohalle, La Daguenière et 
Saint-Mathurin-sur-Loire

Maire de Terranjou Maire de Trélazé

Jean-Paul Pavillon

Maire des Ponts-de-Cé
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL COMMUNAL 
 
 
Entre :  
La commune de TERRANJOU représentée par monsieur Jean-Pierre Cochard, habilité à cet effet par 
délibération en date du 25 mai 2020, dénommée, ci-après « la commune », 
 
Et :  
 Et l'association bénéficiaire Frimousses et Gommettes dont le siège est sis au Centre socio-culturel Coteaux 
du Layon, place du champ de foire 49380 Bellevigne-en-layon représentée par ses co-présidentes, Mesdames 
Céline Vale et Charlène Chantepie, dénommée, ci-après « l’association ». 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition par la commune de salles 
communales afin de permettre à ladite association d’y organiser des temps d’accueil collectif. 
 
Article 2 – Désignation des locaux et fréquence 
Les locaux mis à disposition sont les suivants : 
- l’accueil périscolaire de Chavagnes : regroupement hebdomadaire le vendredi matin. 
- l’espace ABCD de Martigné-Briand : deux (2) regroupements par mois, hors vacances scolaires (planning 
en annexe) 
- la salle des Acacias : pour des matinées (09h30-11h30) ponctuellement sur demande minimum 1 mois à 
l’avance, uniquement hors des périodes de chauffage. 
- un local de stockage à la salle annexe de Chavagnes 
 
Article 3 : Conditions financières 
Les locaux sont mis à disposition à titre gracieux. 
 
Article 4 : Durée de la convention  
La présente convention est établie pour une durée d’un an à compter du 01/11/2025. 
Elle pourra être renouvelée par tacite reconduction. 
Chaque partie pourra y mettre fin à tout moment sous réserve d’un préavis d’un mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
Elle pourra être dénoncée à tout moment par la commune si les locaux sont utilisés dans des conditions non 
conformes aux dispositions de la présente convention. 
 
Article 5 : Utilisation du local 
L'association s'engage à : 

• Utiliser le local exclusivement pour les activités de regroupement des assistantes maternelles et des 
enfants accueillis ; 

• Respecter les normes de sécurité et d’hygiène en vigueur ; 

• Veiller au bon entretien des locaux, au rangement du matériel utilisé, et à laisser le local en parfait 
état de propreté après chaque utilisation ; 

• Ne pas sous-louer ou prêter le local à un tiers. 
 
Article 6 : Assurances 
L'association s'engage à souscrire une police d'assurance contre le vol, l'incendie, les dégâts des eaux, et 
couvrant sa responsabilité civile. Une copie du contrat devra être transmise à la commune à chaque début 
d’année et sera jointe à la présente convention.  
La commune décline toute responsabilité en cas de vol, dégradation ou accident survenant dans le cadre de 
l’utilisation des locaux, sauf défaut d’entretien prouvé. 
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Article 7 : Relations avec la commune de Terranjou 
L'association s'engage à informer la commune de tous les problèmes pouvant survenir dans l'exercice de la 
présente convention. 
 
Article 8 : Engagements de la commune de Terranjou 
La collectivité s'engage à réserver les locaux aux dates demandées et à les maintenir en état. L'association 
alertera la collectivité si elle rencontre des difficultés liées à la sécurité, à la bonne utilisation ou à la 
conformité des locaux.  
 
Article 9 : Sécurité 
L’association reconnaît :  

- Avoir procédé avec le représentant de la commune à une visite des lieux. 
- Avoir été informée par le représentant de la commune de l’emplacement des moyens d’alarme et 

de lutte contre l’incendie et avoir pris connaissance des itinéraires et voies de secours. 
 
Article 10 : Clause de révision 
La présente convention pourra être révisée d’un commun accord à la demande de l’une ou l’autre des parties, 
notamment en cas d’évolution des besoins, des conditions d’utilisation ou des réglementations applicables. 
 
Article 11 : Résiliation de la convention 
En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de 30 jours suivant la réception 
(ou première présentation) d'une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de réception, valant 
mise en demeure.  
 
Article 12 : Sanctions  
En cas d'atteinte à l'ordre public ou de dégâts interdisant la continuité normale de l'activité, la collectivité se 
réserve le droit de procéder à la fermeture des locaux sans préavis, sur arrêté pris par son exécutif.  
 
 
 Fait à Terranjou., le …………………, 
Les co-présidentes de l’association, Le maire, 
 
 
 
 
Céline Vale et Charlène Chantepie Jean-Pierre COCHARD 
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Désignation Quantité P.U. Net H.T. Montant Total H.T. % T.V.A.

Page : 1/1

 EURL THIERRY GESLIN au capital de 3000 €

 GESLIN THIERRY - Gérant - 7 Rue Champs Beauchers - MARTIGNE BRIAND -  49540 TERRANJOU
N° SIRET : 808 818 975 00027 - N° TVA Intra. : FR 94 808818975- RCS : 808818975 Angers - NAF : 4322A

Accord du client, date et signature Signature du chargé d'affaire

Moyens de paiement acceptés : virement bancaire, chèque, espèces
Devis valble : 1 mois

Un acompte de 30 % à la signature du devis

Pour un acompte par virement bancaire, merci de préciser votre nom et numéro de devis dans votre ordre de virement:

IBAN FR76 3004 7142 5200 0202 9930 173 - BIC CMCIFRPP

Mode de règlement : Chèque à réception de facture

Net à payer 19 659,01

Total T.T.C. 19 659,01

Total T.V.A. 20% 3 276,50

Total H.T. 16 382,51

Montants en Euros

location de nacelle avec pneu blanc 1,00 673,05 673,05 20 %

main d'œuvre 1,00 2 352,00 2 352,00 20 %

câble, boite et fixation 1,00 768,66 768,66 20 %

projecteur led Disano 157 wt 4000 k 20,00 551,04 11 020,80 20 %

dépose luminaires existants 1,00 1 568,00 1 568,00 20 %

7 Rue Champs Beauchers
MARTIGNE BRIAND
49540 TERRANJOU

MAIRIE DE TERRANJOU
Tél :02 41 38 34 54 1 place mairie

Chavagnes les eaux
49380 TERRANJOU
FRANCE

Port :06 46 33 68 01

Mail :eurlgeslin@orange.fr

Adresse Travaux :

COMPLEXE SPORTIF

rue du cotillon blanc
Chavagnes les eaux
49380 TERRANJOU
FRANCE

Devis n°2140 du 08/09/2025
pour le remplacement des éclairages de la salle de sports à Chavagnes
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Formule simplifiée conditions générales de marchés privés de travaux - clients particuliers et professionnels (Juillet 2018)  

 Conditions générales de ventes  
 

1. Objet et champ d’application :  
Toute commande de travaux implique l’acceptation pleine et entière par le client 
des présentes conditions générales d’exécution et de règlement. Le devis et ses 
avenants constituent les conditions particulières des travaux à réaliser. Le contrat 
est soumis au droit français. 
 
2. Durée de validité de l’offre  
L’offre de l’entreprise a une validité de 1 mois à compter de sa date de remise au 
client. Si avant l’acceptation de l’offre, le client y apporte des modifications, 
l’entreprise se réserve le droit de les refuser ou de proposer une nouvelle offre.  
 
3. Autorisations et accès 
Le marché est conclu sous la condition suspensive d’obtention dans un délai de 3 
mois des autorisations administratives et/ou de voisinage nécessaires à l’exécution 
du marché. 
Le client se charge de l’obtention des autorisations liées au marché. 
Le client s’engage aussi à garantir à l’entreprise des conditions satisfaisantes d’accès 
au chantier et aux ouvrages.  
La loi oblige le client, avant toute demande de travaux, à faire réaliser un « repérage 
amiante avant travaux (RAAT) » et à le transmettre à toutes les entreprises devant 
intervenir. A défaut de transmission de ce document, le client sera seul responsable 
de l’ensemble des conséquences de l’absence du RAAT. 
 
4. Conditions d’exécution des travaux 
L’entreprise se réserve le droit de refuser l’utilisation des matériaux ou produits 
fournis par le client. 
Lorsque le support révèle des sujétions imprévues, non décelables par l’entreprise, 
sauf au moment des travaux, un avenant devra être conclu entre les parties pour 
fixer les travaux supplémentaires et leur coût. 
 
5. Délai d’exécution   
Les travaux seront réalisés dans le délai précisé au devis.  
A défaut, les travaux seront exécutés dans un délai maximum d'un an après la 
signature du contrat. Le délai d’exécution est prolongé, le cas échéant, à raison des 
avenants au marché ou de la durée des retards dus au client. Le délai d’exécution 
est également prolongé en cas de force majeure, de pénurie de matériaux, 
d’intempéries, de grève générale de la profession, à l’exception des jours de grève 
propres à l’entreprise en particulier. 
En cas de pénurie, si le matériau proposé dans le devis n'est plus disponible et qu’un 
matériau équivalent est disponible l’entreprise pourra alors proposer au client un 
avenant au devis afin que la prestation puisse avoir lieu. Dans ce cas, le client sera 
libre de valider cet avenant. Si ce dernier refuse la modification du devis il s’engage 
à attendre le retour en stock du produit initialement prévu mais ne pourra exercer 
aucun recours contre l’entreprise ni se prévaloir d’un quelconque préjudice en raison 
du retard dû à la pénurie.  
 
 
6. Prix et règlements 
Le prix initial du marché est fixé par le devis, modifié le cas échéant par avenants. 
Dans le cas de modification des charges imposées par voie législative ou 
règlementaire, le prix sera ajusté des dépenses ou économies en résultant. 
 
Sauf convention contraire sur ce point, les prix de ce devis seront révisés au moment 
de l'exécution des travaux, par application de l’index B.T. n°38 
(plomberie/sanitaire), B.T. n°40 (chauffage), B.T n°47 (électricité) et selon la formule 
suivante : P = P0 x (I/I0) 
P = prix actualisé HT ; 
P0 = prix initial HT ;  
I = valeur de l’indice (ou des indices) publié à la date de facturation des travaux ;  
I0 = Valeur de l’indice (ou des indices) publié à la date du devis 
La révision du prix sera effectuée au moment de la facturation finale ainsi que lors 
de chaque facturation en cours de chantier.  
 
7.  Recours à un prêt 
Lorsque le client recourt à un prêt pour financer tout ou partie des travaux, il doit 
en informer l’entreprise et le marché est alors conclu sous les conditions prévues 
par le code de la consommation. Une information spécifique est complétée et 
annexée au contrat. 
 
8. Conditions de règlement 
Le règlement des factures se fait à réception de celles-ci  
Sauf conventions différentes figurant au présent document, le règlement des 
travaux sera effectué de la façon la suivante :  

• Pour une durée des travaux n’excédant pas 15 jours, il sera versé un acompte 
de 30% à la commande, le solde étant réglé après exécution, à la présentation 
de la facture, 

• Pour une durée des travaux supérieure à 15 jours, après versement d’un 
acompte de 30% du marché à la commande, les règlements seront effectués 
au fur et à mesure de l’état d’avancement des travaux, dans un délai de 7 jours 
à compter de la présentation des situations par l’entreprise au client. Le solde 
devra être réglé en totalité à l’achèvement des travaux sur présentation d’un 
mémoire définitif.  

 
9. Assurance de responsabilité professionnelle   
L’entreprise a souscrit une assurance de responsabilité professionnelle GROUPAMA 
agence Thouarcé, 7 rue Jacques du Bellay 49380 Bellevigne en Layon, le numéro de 
la police : 105308880001 
 
10. Réception des travaux 
La réception des travaux, par laquelle le client déclare accepter l’ouvrage avec ou 
sans réserve, se fait en présence de l’entrepreneur et du client. Elle donne lieu à un 
procès-verbal signé des deux parties, à raison d’un exemplaire pour l’entreprise et 
d’un exemplaire pour le client. 
A défaut de réception expresse, le paiement à hauteur d’au moins 95% de la facture 
vaudra réception sans réserve au jour où le paiement atteint les 95%. En cas 
d’opposition ou de contestation, par le client de cette réception tacite, il lui 
appartient d’adresser à l’entreprise une lettre recommandée avec accusé de 
réception, dans les 7 jours calendaires.  
 
11. Résiliation du contrat   
En cas d’inexécution de ses obligations par l’une des parties, le contrat pourra être 
résilié par le créancier de l’obligation inexécutée,15 jours après mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet, sans préjudice 
des dommages-intérêts qui pourraient être réclamés à la partie défaillante. 
 
12. Délai de paiement  
Les factures de l’entreprise sont payables comptant, sans retenue de garantie et 
sans escompte. 
Tout retard de paiement entrainera l’application d’intérêts de retard au taux légal 
majoré de 7 points, calculés à compter de la première mise en demeure de payer. 
Tout retard de paiement, par un client professionnel, entraîne de plein droit, outre 
les pénalités de retard, une obligation pour le débiteur de payer une indemnité 
forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement.  
Une indemnité complémentaire pourra être réclamée, sur justificatif, lorsque les 
frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l’indemnité 
forfaitaire.  
 
13. Délai de rétractation (en cas de contrat conclus hors établissement)  
Le client bénéficie, dans les cas prévus par la loi, d’un délai de rétractation de 14 
jours à compter de la date de signature du présent devis. Dans les cas précités, pour 
faciliter l’exercice de ce droit, un formulaire de rétractation est joint au présent 
devis.  
 
14. Protection des données 
Les informations recueillies vous concernant sont nécessaires pour le traitement de 
votre demande.  Elles seront utilisées, exploitées et traitées à cette fin et dans le 
cadre de la relation commerciale qui peut en découler. Conformément à la loi « 
informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et du Règlement Européen de 
Protection des Données UE 2016/679, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité, d’effacement de celles-ci ou une limitation du 
traitement pour les informations qui vous concernent.  Vous pouvez vous opposer 
au traitement des données vous concernant personnellement et disposez du droit 
de retirer votre consentement à tout moment en vous adressant à 
eurlgeslin@orange.fr 
 
15. Médiation   
En cas de litige non résolu par une solution amiable et ayant fait l'objet d'une 
réclamation écrite adressée par le client consommateur à l'entreprise, vous pouvez 
soumettre le différend au médiateur de la consommation dont les coordonnées sont 
les suivantes : 
Médiateur certifiée 
ATLANTIQUE MEDIATION CONSO 
Maison de l’Avocat – 5 mail du Front Populaire – 44200 NANTES  
www.consommation.atlantique-mediation.org 
consommation@atlantique-mediation.org 
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Annexe :      

     

Estimation par poste  

 Déviation de Martigné Briand  (valeur 2023) 
Montant avant-projet 

Pour mémoire acquisitions foncières (hors total) 10000 

Etudes d'exécution (étude ouvrage et géotechnique) 265000 

Libération emprises, réseaux (HT) 35000 

 

Bassins - ouvrages d’art  
37000 

Terrassements, assainissement, chaussées 850000 

Carrefours - tourne à gauche 81000 

Signalisations directionnelles - police 25000 

Equipements, déclassements, contrôles 50000 

Aménagements paysagers 35000 

Compensations environnementales 80000 

Sommes à valoir et arrondi 32000 

  
Total TTC € 1500000 
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DEPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DE LOIRE LAYON AUBANCE 

 

COMMUNE DE TERRANJOU 

Martigné-Briand 

RD 748 Sécurisation de la traverse de Martigné-Briand 

 

CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DE 

FINANCEMENT ET D’ENTRETIEN 

 
Entre  

Le Département de Maine-et-Loire, représenté par Madame Florence DABIN, Présidente du 

Conseil départemental, agissant en application de la délibération de la Commission 

permanente N°                                                     du       

ci-après dénommé "le Département" 

d’une part, 

et  

La Communauté de communes de Loire Layon Aubance, représentée par son Président, 

Marc SCHMITTER  agissant en application de la délibération du Conseil communautaire du 

      

ci-après dénommée «  la CCLLA » 

d’une part, 

et  

La Commune de Terranjou, représentée par son Maire, Jean-Pierre COCHARD    agissant en 

application de la délibération du Conseil municipal du       

ci-après dénommée " la Commune" 

d’autre part, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le code de la voirie routière, 

 

VU le règlement de voirie départementale approuvé par délibération du Conseil départemental n° 

2019_04_CD_0049 le 29 avril 2019, et par arrêté du Président du Conseil départemental le 7 juin 2019, 

 

Vu la délibération du 6 septembre 2018 de la Communauté de Communes reconnaissant d’intérêt 

communautaire la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie communautaire sur son territoire, 

 

 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
049-200067718-20251013-2025-10-128-DE
Date de réception préfecture : 16/10/2025



 

 

 

PREAMBULE : 

 

Dans le cadre de sa politique de sécurisation des routes départementales, le Département envisage la 

construction d’un barreau de liaison entre la Route Départementale n°748 et la Route Départementale 

n°125 au nord de l’agglomération de Martigné-Briand, commune de Terranjou. 

L’itinéraire de cette déviation empruntera dans la continuation la rue Rabelais (actuellement voie 

communale), où des travaux de requalification et de renforcement sont nécessaires. Ce réseau pourra 

être intégré au réseau départemental à l’issue des travaux.  

Le nouveau contournement sera l’axe principal départemental et permettra de dévier la circulation de 

transit du centre-ville, notamment des poids- lourds et d’améliorer ainsi la sécurité et le cadre de vie dans 

la traverse de Martigné-Briand tout en maintenant un trafic apaisé dans la rue Rabelais avec des 

aménagements urbains de type traverse d’agglomération. 

Article 1 : OBJET 

Le contournement de Martigné-Briand est une opération inscrite au plan routier 2022-2028 du 

Département. 

Au-delà des objectifs d’amélioration de la sécurité est des enjeux d’itinéraires, ce projet garantira une 

amélioration du cadre de vie du centre bourg. 

Le schéma routier départemental adopté le 30 juin 2022, retient une participation financière des 

collectivités à hauteur de 50% pour ce type de contournement à enjeux local. 

La présente convention vise à établir les conditions de réalisation de l’aménagement et la répartition de la 

participation financière des collectivités. 

La présente convention a pour objet:  

- de fixer les modalités de versement de la participation du Département au titre des travaux 

d’aménagement de la voie communale « rue Rabelais »,  

- de fixer les modalités de versement de la participation de la Commune au titre des travaux du barreau de 

liaison entre la RD 748 et la RD 125, 

- de définir les modalités de réalisation des travaux de la voie communale « rue Rabelais », 

- de définir les principes de classement/déclassement des voiries à l’issue des travaux, 

- d'indiquer les modalités d'entretien et de gestion de la future RD 125 « rue Rabelais » à l’issue de la 

procédure de classement-déclassement. 

 

 

Article 2 : REALISATION DES TRAVAUX ET MAÎTRISE D'OUVRAGE 

 

La maîtrise d’ouvrage des travaux de la rue Rabelais sera assurée par la CCLLA sous sa propre 

responsabilité.  

Pendant la réalisation et jusqu'à la remise de l'ouvrage au Département, le Président de la CCLLA sera 

responsable des dommages pouvant intervenir du fait des travaux sauf faute de la victime, ou en cas de 

force majeure. 

La maîtrise d’ouvrage du barreau de liaison entre la RD 748 et la rue Rabelais sera assurée par le 

Département de Maine-et-Loire sous sa propre responsabilité. Le dossier réglementaire a été déposé en 

Préfecture le 03/08/2024 en vue d’une enquête publique et d’une Déclaration d’Utilité Publique. 

La réalisation des travaux sera conforme aux plans projets annexés à la présente convention. 
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Article 3 : CONFORMITE ET DOMANIALITE DES OUVRAGES 

 

Phase 1 : Aménagement de la rue Rabelais 

Après la réalisation des travaux, la rue Rabelais (voie communale) a vocation à intégrer le domaine public 

routier départemental après délibérations concordantes des deux collectivités. 

 

Cela donnera lieu à une procédure de classement et déclassement plus générale où : 

- la RD125 (rue Chanoine Colonel Panaget) et la RD208 (rue St Martin) seront déclassées du domaine 

public routier départemental pour être classées dans le domaine public communal, 

- la rue Rabelais sera déclassée du domaine public communal pour être classée dans le domaine public 

départemental.  

 

Phase 2 : Aménagement du barreau de liaison entre la RD 748 et la rue Rabelais (RD 125) 

Le nouveau barreau de liaison intègrera le domaine public départemental. Il formera avec la rue Rabelais, 

la voie de contournement de Martigné-Briand. Ce contournement sera l’axe principal départemental et 

sera numéroté RD 748. 

 

La RD 748 actuelle dans le centre-bourg, entre le carrefour avec la RD 70 et le carrefour avec la RD 83, 

sera déchargée du trafic de liaison et ne recevra plus qu’une circulation essentiellement locale. Elle sera 

déclassée du domaine public routier départemental pour être intégrée dans le domaine public communal 

de Martigné-Briand. 

 
 

Article 4 : ENTRETIEN ULTERIEUR 

 

Sur la rue Rabelais (future RD) située en agglomération, du carrefour avec la route de Thouarcé (RD 

125). 

La Communauté de Communes assurera à ses frais : 

Article 4-1 ■ La surveillance, l’entretien courant et le renouvellement si nécessaire des ouvrages autorisés 

par le Département et des éléments suivants : 

- les revêtements spéciaux de type résine, les peintures spéciales, les clous de 

chaussée, les plots… 

- les parkings longitudinaux, 

- les îlots centraux (y compris les balises B21 et J5 et autres équipements), 

- les bordures, 

- la signalisation verticale relative aux mesures de police de la circulation, 

- la signalisation horizontale (de police, passage piétons, stationnement en rive sur 

chaussée, autres marquages), 

- les panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération, 

- les équipements urbains de sécurité routière (bornes, barrières,…), 

- les réseaux d’assainissement et notamment des regards et tampons sous 

chaussées. 

 

■ La surveillance et l’entretien des trottoirs, des cheminements piétonniers comprenant : 

- les réparations localisées et renouvellements de leur revêtement et de leur 

structure, 

- le remplacement ou la réparation des bordures et caniveaux. 

 

 

■ La surveillance et l’entretien des sections de piste cyclable comprenant :  

- les réparations localisées et le renouvellement de leur revêtement et de leur structure, 

- les réparations localisées et le renouvellement du marquage au sol, 
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- la maintenance et le remplacement si nécessaire de l’ensemble de la signalisation et des 

équipements, 

- l’entretien courant (balayage, nettoyage, marquage…).  

 

Article 4-2  La Commune assurera à ses frais : 

■ La surveillance, l’entretien courant et le renouvellement si nécessaire des parties 

d’ouvrages suivantes : 

- les ouvrages annexes des réseaux d’eau pluviale, les tampons de regard, grilles et 

avaloirs des réseaux d’eau pluviale, 

-  les aménagements paysagers, 

-  le mobilier urbain, 

-  la micro-signalétique, 

-  l’éclairage public. 

- la proprété (balayage, nettoyage…) 

 

■ La surveillance et l’entretien des trottoirs comprenant : 

- l’entretien courant (balayage, nettoyage…)  

 

Article 4-3  Le Département assurera à ses frais : 

■ L’entretien lourd de la chaussée comprenant les réparations localisées et 

renouvellements de la couche de roulement et de la structure de la chaussée, 

■ L’entretien courant et le remplacement si nécessaire de la signalisation verticale 

relative au plan départemental de jalonnement, 

■ L’entretien des bandes transversales ocres en entrée d’agglomération si elles existent. 

 

Article 4-4  En cas de manquements de CCLLA et/ou de la Commune à ses obligations d’entretien 

énumérées aux articles 4-1 et 4-2, constatés par les services du Département, et après 

mise en demeure restée sans effet dans un délai qui ne peut être inférieur à 2 mois, la 

Présidente du Conseil départemental prendra les mesures nécessaires pour réaliser les 

travaux d’entretien aux frais et risques de la CCLLA et/ou de la Commune. 

Chaque partie se réserve le droit de réclamer le versement d’une indemnité réparant le 

préjudice que lui aurait causé l’inexécution fautive de la convention.  

 

 

Article 5 : PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT  

 

Article 5-1 : Montant de la participation  

 

Le Département prendra en charge le coût des travaux de renforcement et revêtement de chaussée de la 

rue Rabelais estimés à 280 000 €. La participation est établie sur le montant HT, la Communauté de 

communes étant bénéficiaire de la réception de la TVA sur ces travaux. 

 

Ces travaux comprennent les prestations suivantes : 

 

Prestations Participation du Département 

 

Travaux sur chaussée : 

- Élargissement de chaussée 

- Renforcement couche de base 

- Revêtement en enrobés 

 

280 000,00 €  

 

La Commune et la Communauté de communes aura en charge la réalisation des aménagements urbains, le 

marquage et la signalisation. 

En complément de cette participation, la Communauté de Commune Loire Layon Aubance peut solliciter 

une subvention du Département au titre du schéma cyclable départemental pour la réalisation des 
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aménagements cyclables de la rue Rabelais. Cette possibilité est offerte dans la limite du règlement de 

subventions approuvé par les élus en juin 2022 et dans la limite des budgets votés annuellement par les 

Conseillers Départementaux. 

 

Article 5-2 : Modalités de versement 

 

Le Département se libérera des sommes dues au titre des travaux sur chaussée de la rue Rabelais, à l’issue 

de la procédure de classement-déclassement phase 1, selon les modalités suivantes :  

 

- un versement de l’ordre de 50 % du montant estimatif de la participation financière du 

Département, soit 140 000,00 € TTC en début de travaux sur présentation du certificat 

d’engagement des travaux ou de l’ordre de service de démarrage des travaux,  

 

- le versement du solde l’année suivante, à la fin des travaux, sur présentation du décompte 

général définitif attesté par le maître d’ouvrage ou de l’état récapitulatif des dépenses payées et 

attestées par le maître d’ouvrage. 

  

Article 6 : PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE 

 

Article 6-1 : Montant de la participation  

 

Les travaux d’aménagement du barreau de liaison entre la RD 748 et la RD 125 sont estimés à 1.5 M€ 

(valeur 2023). Une estimation des principales dépenses par poste figure en annexe. 

La  Commune participera à 50% du montant HT de l’opération soit 625 000 € HT. 

 

Le montant servant de base pour le calcul de la participation financière est le montant de référence de 

l’opération. Il sera actualisé selon les principes définis à l’article 6-1 et à l’article 6-2. 

 

Article 6-2 : Réévaluation de la participation 

 

Outre les évolutions de prix, le montant de l’opération pourra être modifié en fonction des ajustements de 

programme convenus entre le Département du Maine et Loire et la Commune. 

 

En cas de modification du programme des travaux entrainant un dépassement prévisible du coût de 

l’opération défini à l’article 5 de la présente convention, un rapport détaillé sera établi par le maître 

d’ouvrage afin d’en expliquer les raisons ainsi que les adaptations techniques envisagées (détail financier 

des adaptations). Les modifications de contenu et de coût ne pourront se faire qu’après passation d’un 

avenant à la présente convention, approuvé par la Commune. 

Le montant d’opération ainsi décidé constituera le nouveau montant de référence. 

 

Article 6-3 : Actualisation du montant de référence 

 

Le coût d’opération sera actualisé en fonction : 

- Du coût des indices de prix à échéance mensuelle selon la formule suivante : 

Montant actualisé = montant de référence (mois m0) x (50% (Tp01(m) / TP01(m0)) + 50% (Tp09(m) / 

Tp09(m0)) 

Mois m0 = date de signature de la convention 

TP 01 : Index de prix général tous travaux 

TP 09 : Index de prix des enrobés 

 

- Le montant de l’opération sera réajusté automatiquement en fonction des résultats de l’appel 

d’offre principal (terrassement / chaussées) et à la signature du décompte général et définitif de 

l’opération. 

Le montant d’opération ainsi réactualisé constituera le nouveau montant de référence. 
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Article 6-4 : Modalités de versement 

 

La participation de la Commune sera versée sur appel de fonds de concours réalisé par le Département de 

Maine et Loire. 

Il sera effectué de la façon suivante : 

- 50% Démarrage des travaux (OS de démarrage des travaux) 

- 30%, l’année suivante, au cours des travaux principaux (dépassement de 50% du coût des travaux 

prévus au marché) 

Le solde sera versé à l’issue des travaux sur la base du décompte global définitif du marché de travaux et 

du récapitulatif des dépenses acquittées établi au plus tard 6 mois après la mise en service. 

 

 

Article 7 : INFORMATION DU PUBLIC – COMMUNICATION 

 

Dès le démarrage des travaux et jusqu’à la mise en service de l’opération seront mis en place un ou 

plusieurs panneaux d’information au public faisant apparaître le logo de chaque partenaire et le montant 

des participations. 

De même, toute autre document d’information indiquera le partenariat et fera apparaître le logo des 

cofinanceurs. 

La CCLLA et la commune devront être informées par le Département de toute initiative médiatique ayant 

trait à l’opération et à la participation versée et le Département de toute initiative médiatique de la 

CCLLA et de la commune ayant trait à l’opération sous maitrise d’ouvrage départementale. 

Chaque collectivité organisatrice d’une opération de communication s’engage à inviter l’autre sous forme 

de courrier électronique et d’un courrier officiel dans un délai raisonnable. 

 

 

Article 8 :   DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention entre en application dès sa signature. Elle est signée pour une durée de 10 ans, 

renouvelable par tacite reconduction pour des périodes identiques. 

 

 

Article 9 : MODIFICATION 

 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

 

 

Article 10 : RESILIATION 

 

La présente convention pourra être résiliée sur demande de l’une ou l’autre des parties avec exposé des 

motivations, sous réserve du respect d’un préavis de trois mois à compter de ladite demande, par l’autre 

partie et sous réserve de l’accord de cette dernière. 

 

 

Article 11 : LITIGES 

 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront 

de résoudre leur différend à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes. 

 

 

Article 12 : FORMALITES 

La présente convention n'est pas soumise à formalité d'enregistrement. 

 

 

Fait en trois exemplaires,  
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A                                    , le  

 

Pour la communauté de communes 

de Loire Layon Aubance 

Le Président, 

 

 

 

 

 

 

A Angers, le  

 

Pour le Département de Maine-et-Loire 

La Présidente 

 

A                                    , le  

 

Pour la commune de Terranjou 

Le Maire, 
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PLAN DE SITUATION 
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PLANS DES VOIES 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D125 
PR 0+639 

Nouvelle D125 
PR 0+673 

D208 
PR 10+883 

Nouvelle D125 
PR 0+0 

D208 
PR 11F+0 

D125 
PR 0+0 
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PLANS DES VOIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D70 
PR 19F+0 

D748 
PR 22+670 D748 

PR 22+1000 

D83 
PR 0+0 

D125 
PR 0+0 

D748 
PR 23+661 

D125 
PR 0+949 

Nouvelle D748 
PR 22+408 

D748 
PR 21+673 

Nouvelle D70 
PR 19F+0 

Nouvelle D70 
PR 19+968 

Nouvelle D83 
PR 0+674 
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PLANS DES VOIES 
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